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ADDITIF 

Note ~u Secrétaire génér~. Outre les communications reproduites dans les 
documents A73302 et Add.l à 91 le Secrétaire généro.l a reçu le. communication 
suivante du représentant permanent de la Birmanie auprès des Nations Unies • 

New-York, le 8 novembre 1956 

Ji ai 1 "honneur 1 d'ordre de mon gouvernement, de confimer la déclara tien 

~u~'ai faite à la 567ème séance de l'Assemblée générale, le 7 ~ovembre 1956, 
e~de vous informer, en application de la résolution adoptée le 4 novembre 1956 
(doeuroent._A/32';0), que le Gouvernement de l'Union birmane est disposé à participer 

; 

à.. J:a. _Force '<l.tur'tr;ence des Nations Unies. 

Je vous .-f'e:;;•ai conna:ttre aussi tôt que possible la. nature de la. contribution 

~~se ,propose d'apporter, 

__ .., ___ 

Le représentant permanent 

Si6;!é : PEKIN 




